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les patients,« le bu~ c'est tout de sions non plus ... Et les plaignants
même que les professionnels de la ont du mal à sefaire entendre. Cer-
santé s'organisent et édictent des rè- tains médecins cumulent parfois
gles qui permettront de respecter les plusieurs fonctions et il arrive qu'il

de déontologie, une pa.tients et d'offrir les meilleurs y ait conflit d'intérêt. On aimerait
sozns». aussi pouvoir ressortir desjurispru-coupole pour chapeauter 2 Multidisciplinarité

dences pour des jugements qui sont
tous les Ordres des • ~rise en ch~rge gl~~ale émis pour les mêmes situations

des patIents, dossIer medical dans différentes régions du pays.»
professionnels de santé. partagé ... La prise en charge des Le financement des Ordres se-

patients est de plus en plus mul- rait lui aussi revu: «Si on veut
tidisciplinaire et demande une que le Conseil supérieur de déonto-
approche transversale. «Le pa- logie fonctionne dans l'exercice de
tient devra être davantage pris en toutes ses missions, il est intéressant
compte et son avis respecté.Le tra- qu'il y ait aussi, en plus des cotisa-
vaillerensembledoitfairepartiedes tions des membres, un subvention-
critères de qualité et cela nécessite nement public qui veille à ce que
une éthique et une déontologie com- toutes les missions soient rencon-
mune. De nouvelles professions trées et qu'elles soient plus larges
vont émerger, assistant médecin, as- que simplement l'honneur et la di-
sistant dentiste... elles auront besoin gnité de la profession»
d'un cadre moral.» •

4 A Pâques ou ... à

3 DesOrdresà réorga- • la Trinité Depuis 2006,

• niser Dans le collima- Muriel Gerkens et d'autres poli-
teur des écolos (et de quelques tiques ont déposé des proposi-
autres dont Maggie De Block) les tions de loi en ce sens. Il y a eu
Ordres des professionnels de la des travaux au Sénat. «Il faut ces-
santé. Et tout particulièrement ser d'avoir une attitude passive.
celui des médecins chargé de dé- Une proposition de loi n'impose
fendre l'honneur et la dignité de rien, elle permet d'ouvrir le déba~
la profession. Des réformes s'im- de réunir les différents acteurs con-
posent et pas seulement au ni- cernés autour de la table. Je vais de-
veau des cadres qui seraient élus mander qu'on mette cela à l'ordre
directement avec interdiction du jour de la Commission santé, ce
de cumuler les mandats. «L'Or- ne sera pas pour tout de suite. Après
dre des médecins r:zan~u~de tran:- Pâques, peut-être.» La semaine
parence: quand Il dOIt zntervenzr prochaine, Muriel Gerkens in-
pour émettre des jugements sur des terrogera la ministre De Block
litiges qui lui parviennen~ les rap- pour connaître son plan de ba-
ports ne sont pas envoyés, les déci- taille.. Ca.D.

Écoloet Green reviennent
avec leur Conseil supérieur

Le secteur de la santé est en
pleine mutation. La ministre
Maggie De Block peaufine

son plan qui portera notam-
ment sur le financement des hô-
pitaux et sur la nomenclature
(qui fait quoi, avec quel rem-
boursement). Pour les Verts,
c'est le moment idéal de ressor-
tir leur proposition de loi sur la
déontologie et l'éthique des pro-
fessionnels de la santé.

1 Conseil supérieur
• de déontologie Cette

superstructure rassemblerait
des représentants des profes-
sionnels de la santé, des spécia-
listes en éthique et des représen-
tants des patients. «Identifier les
valeurs, les références sur le plan
déontologique et éthique qui doivent
s'appliquer de manière transver-
sale mais on garde l'Ordre des mé-
decins, des pharmaciens et on recon-
naît celui des infirmiers et des kinés
en train de se constituer mais on
change leur manière de fonction-
ner», précise Muriel Gerkens,
députée fédérale Ecolo. Une ré-
forme dont devraient profiter
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Un «numerus flXus)) en fin de première année 7

Dès l'année académique pro-
chaine, les étudiants en mé-
decine de la Fédération

Wallonie- Bruxelles seront «fil-
trés ». Cette sélection devrait se
faire sur base d'un concours or-
ganisé à l'issue de la Ire année
d'études. Un accord est en voie
de conclusion entre le ministre
de l'Enseignement supérieur,
Jean-Claude Marcourt, et les dif-
férentes parties. Excepté la Fédé-
ration des étudiants francopho-
nes (FEF) qui ne sera consultée
que ce vendredi et qui dénonce
« une procédure scandaleuse».

«Il est apparu qu'un consensus
pouvait se dégager autour de l'orga-
nisation d'un concours à partir de
l'année académique 20I5-20I6. Ce-

lui-ci sera organisé à l'issue du l er
baccalauréat (première année du
cursus, NDLR)>>,a indiqué Mar-
court. À l'issue de ce concours,
organisé selon les modalités du
«numerus fixus», un nombre
déterminé d'étudiants passera
en 2e bac. Les questions, élabo-
rées par les facultés de médecine,
ne seront pas les mêmes pour
tous les étudiants. Chaque fa-
culté disposera d'un nombre li-
mité d'étudiants pouvant passer
en 2e année. Le concours portera
sur les matières médicales (ana-
tomie, physiologie ...) enseignées
au 2e quadrimestre.

Ce filtrage doit permettre de
faire correspondre le nombre de
médecins diplômés au quota de

praticiens défini par le niveau fé-
déral, qui délivre les numéros
Inami. On attend toujours le ca-
dastre complet de l'activité des
médecins en Belgique promis
par la ministre De Block.

Reste un point délicat: le sort
réservé aux étudiants qui réussi-
ront leur Ire année mais échoue-
ront à se classer en ordre utile au
concours.

Le MR a critiqué «cette solution
porteuse d'injustices et peu moti-
vante pour les étudiants». Pour
Françoise Bertieaux, la solution
reste l'instauration d'un vérita-
ble examen d'entrée avant le dé-
but de la Ire année, avec une an-
née de propédeutique pour ceux
qui échoueraient. •
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